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1. Dénomina on et objet du concours

Défi étudiant UNITA : Green Mobili es Challenge

2. Thème

L'Alliance UNITA organise un challenge européen sur les Green Mobili es. 

Un ideathon 100% en ligne se déroulera du 23 mars au 30 mars pour recueillir les idées et probléma ques 
proposées par des équipes interna onales d'étudiants sur les futures mobilités vertes : le Green Mobili es 
Ideathon.

Les meilleures idées seront développées lors de l’hackathon du 28 au 29 avril 2023, organisé dans chaque
université de l'Alliance UNITA. Les prix suivants seront décernés en par cipants à l’hackathon : 

- 1ere équipe lauréate : 200€ / par cipant
- 2eme équipe lauréate : 150€ / par cipant

2



- 3ème équipe lauréate : 100€ / par cipant
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L’«IDEATHON GREEN MOBILITIES» est  un concours gratuit  organisé par  l’alliance européenne UNITA et  en
partenariat avec les six universités de l’alliance, l’Universidad de Zaragoza,  l’Universidade da Beira Interior,
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour, l’Université Savoie Mont Blanc, l’Universitatea de Vest din Timişoara
et l’Università degli studi di Torino.
L’«  IDEATHON  GREEN  MOBILITIES  »  vise  à  faire  émerger  par  les  par cipants,  issus  de  différentes  filières
universitaires, des projets inédits et suscep bles de donner des pistes concrètes pour la mise en œuvre de
nouvelles formes de mobilités vertes/responsables. Toutes les informa ons nécessaires à la par cipa on au
concours  sont  disponibles  au  lien  suivant :   h ps://organisa on.univ-pau.fr/fr/grands-projets/unita/green-
mobili es-challenge.html
La langue officielle du concours est l’anglais.

Thèmes proposés pour l’idéathon

Mobilité  quo dienne :  innova ons  pour  les  déplacements  qui  font  par e  des  ac vités  normales  ou
quo diennes, indépendamment du moyen de transport u lisé et de l'objec f des déplacements.

Mobilité ac ve / écomobilité : innova ons pour les déplacements qui ne font appel qu'à l'ac vité physique
humaine comme source d'énergie.

Mobilité partagée : innova ons perme ant de partager les moyens de transport normalement u lisés par une
seule personne ou une seule famille.

Mobilité inclusive : innova ons visant à rendre les déplacements accessibles à tous et à réduire les inégalités 
de mobilité pour les personnes qui ont un handicap visible ou invisible.

Mobilité de loisirs : innova ons pour des déplacements mo vés par une ac vité de loisirs ou une mobilité liée
à la pra que d'un sport (nécessitant l'u lisa on d'un moyen de transport polluant).

Mobilités évitées : innova ons visant à réduire les déplacements, voire à rendre la mobilité inu le

Mobilités évitées : innova ons visant à réduire les déplacements, voire à rendre la mobilité inu le

Mobilité du futur lointain : innova ons technologiques, concepts de transport et matériaux de pointe

La mobilité verte dans la li érature, le cinéma et les arts graphiques : imaginaire/réalité sur les concepts de
transport et créa vité sur les ou ls de communica on

Autres thèmes au choix : …

3. Par cipants et condi ons de par cipa on
Les par cipants sont les étudiants de l’alliance UNITA de la licence au doctorat. Ils cons tuent des équipes
pluridisciplinaires  de  2  à  5  étudiants.  Ils  sont  accompagnés  par  une  équipe  pédagogique  composée
d’enseignants-chercheurs,  de  personnel  administra f,  d’étudiants  voire  de  partenaires  du  secteur  socio-
économique (collec vités et entreprises).

4. Modalités d’inscrip on au concours
Le lancement du défi  se fera le  23 mars 2023 à 17h00 (CET).  Une inscrip on en ligne et  individuelle est
obligatoire.  Les  inscrip ons  seront  ouvertes  jusqu’au  22  mars  à  14h00  (CET ) via  le  lien  suivant :
h ps://survey.unitassotest.uvt.ro/index.php/467575?lang=en
Pour  que  l’inscrip on soit  retenue,  chacun  des  par cipants  doit  s’inscrire  en  équipe  de  2  à  5  étudiants,
renseigner  un  nom  d’équipe  et  un  chef  d’équipe.  Afin  de  compléter  le  formulaire  d’inscrip on,  veuillez
préparer  les  informa ons  suivantes :  prénom,  nom,  domaine d’étude,  niveau d’étude,  université  d’origine,
adresse mail universitaire, thème choisi.
Les équipes pluridisciplinaires de 2 à 5 personnes seront cons tuées en amont au début du concours par les
étudiants ou par les organisateurs pour les par cipants individuels. Elles auront du 23 mars 17h00 au 30 mars
14h00  pour  développer  et  présenter  une  probléma que  et  des  solu ons  (type  de  réalisa on  et  budget
prévisionnel) qu’ils  soume ront le 31 mars ma n au jury de présélec on. Ce e présenta on durera 5mns
maximum.
L’inscrip on au concours entraîne l’accepta on pure et simple par les par cipants du présent règlement. 

4



5. Les projets
Dans un temps impar  de 6 jours, chaque équipe devra produire un ensemble de livrables dont la nature est
précisée dans le « livret du par cipant » que les par cipants auront téléchargé lors de l’inscrip on et/ou qui
leur sera remis avant le début du concours. 
Toutes les produc ons ainsi que les documents d’accompagnement seront rédigés en anglais. Les formats des 
produc ons doivent être ouverts.

Probléma que

Chaque équipe devra produire une probléma que de mobilité verte illustrée par une solu on poten elle, 
des née au grand public, qui pourra ensuite déboucher sur la réalisa on d'un projet/innova on concrète 
pendant le Hackathon.

A l’issue  de  l’Idéathon,  l'équipe  fournira  un document  au  format  de  présenta on PDF  qui  con endra  les
éléments  d'évalua on  de  la  probléma que  et  de  la  solu on  associée.  En  fonc on  des  compétences  des
par cipants,  l'équipe  pourra,  par  exemple,  proposer  une  analyse  plus  approfondie  en  termes  de
développement  de nouveaux supports,  d'innova ons numériques,  d'évolu ons juridiques,  de pra ques de
service public, etc. Ce document, dont le contenu reste libre, ne dépassera pas 4 pages. 
Il  perme ra  aux  membres  du  jury  d'iden fier  les  probléma ques  et  solu ons  qui  semblent  les  plus
prome euses pour être transférées au Hackathon. Ce document doit être rédigé en anglais.
Les documents doivent être déposés via le lien suivant avant le 30 mars à 14h00 au plus tard : 
h ps://enquetessphinx.u-bordeaux.fr/SurveyServer/s/UPPA-SOFT/UNITA_GreenMobChallenge/Debut_l.htm

Dans le cadre du Hackathon, le livrable requis consiste en un document pdf qui intègrera les éléments de
contexte de la probléma que choisie et des solu ons. Le but est de faciliter les discussions du jury. Une op on
est offerte aux équipes qui peuvent également joindre tout autre support per nent pour l’évalua on de leur
projet : vidéo (démo, pitch…), éventuellement un objet (qui devra être remis aux organisateurs locaux ou une
vidéo de celui-ci), un lien verse un GitHub créé spécifiquement pour le projet, etc…

6. Les critères d’évalua on
A la fin de l’idéathon, une dizaine de projets seront retenus sur les critères suivants :

- Qualité

- Originalité

- Per nence

- Faisabilité technique et financière

- Poten el de pérennisa on et de transférabilité sur le moyen et long terme

7. Propriété intellectuelle et industrielle
Chaque par cipant cède par les présentes, à l’UPPA, l’ensemble de ses droits de propriété industrielle a achés
aux résultats obtenus dans le cadre de ce concours,  personnellement ou en collabora on avec tout autre
personnel de l’UPPA ou d’un ers, et ce qu’ils soient, ou non, protégés ou protégeables, au tre d’un droit de
propriété  industrielle ou  autre,  tels  que  notamment  les  produits,  informa ons  techniques,  connaissances,
expériences, méthodes, procédés, savoir-faire et concep on d’ou ls. La présente cession est consen e pour la
durée des droits de propriété industrielle afférents et pour le monde en er.
Les résultats protégés par le droit de la propriété li éraire et ar s que que le par cipant pourrait obtenir ou
pourrait contribuer à obtenir, dans le cadre du concours, appar endront également à l’UPPA, et ce en vertu de
contrats de cession de droits  de propriété intellectuelle  par culiers que le par cipant s’engage à conclure
ultérieurement et au cas par cas avec l’UPPA.
Ces  cessions  sont  ou  seront  consen es  par  le  par cipant,  à  tre  gratuit,  pour  toute  exploita on  non
commerciale par l’UPPA des résultats obtenus dans le cadre du concours.
Dans l’hypothèse d’une exploita on commerciale des droits cédés sur les résultats obtenus par le par cipant
dans le cadre du concours,  générant des revenus d’exploita on à son profit,  l’UPPA s’engage à ce que les

5



modalités  financières  de  ces  cessions  soient  révisées  et  précisées  au cas  par  cas,  par  conven on séparée
conclue ultérieurement. 
L’UPPA disposera seule du droit de déposer les tres de propriété intellectuelle correspondant aux résultats
cédés par le Par cipant.
En cas de dépôt d’une demande de brevet, le par cipant s’engage à prêter son en er concours, à effectuer
toute démarche raisonnable, à donner toutes signatures nécessaires pour le dépôt, le main en en vigueur et la
défense du brevet correspondant, nonobstant l’échéance du Concours et des présentes. Son nom sera, le cas
échéant, men onné comme inventeur, à moins qu’il ne s’y oppose par écrit.
Le par cipant cède par les présentes, à l’UPPA, un droit d’u lisa on gratuit, non transférable et non exclusif, de
la  produc on  écrite  dont  il  est  ou  sera  l’auteur,  pour  ses  besoins  d’enseignement  et  de  recherche,  et
notamment, si nécessaire, pour mise à disposi on d’un exemplaire au sein des bibliothèques de l’UPPA, ainsi
que le droit de le reproduire, par tous moyens et sur tous supports, connus et inconnus. La présente session
est consen e gratuitement, pour la durée des droits d’auteur afférents.

8. Le jury
Le jury  de  l’idéathon sera  composé  de  deux enseignants  chercheurs  de  chaque université  partenaire  de
l’alliance UNITA.
Le  jury  de  l’Hackathon sera  composé  d’un  enseignant-chercheur  de  chaque  université  et  d’un  partenaire

privilégié privé ou public de chaque université de l’alliance.

9. Le calendrier du concours
i. Inscrip on à l’idéathon du 10 au 22 mars 2023.

ii. Idéathon : du 23 au 30 mars 2023 en ligne
 23 mars à 17h00 session d’ouverture via Teams
 Atelier communica on et u lisa on de Canva le 27 mars à 12h00 
 Atelier ou ls de travail collabora f (horaire à confirmer)
 Les équipes peuvent suivre les  anima ons proposées en direct  ou en asynchrone et  poser des

ques ons par mail à l’adresse unita-green-mobili es@univ-pau.fr

i. Dépôt des projets le 30 mars à 14h00 

ii. Délibéra on du jury : vendredi 31 mars 2023 de 13h30 à 17h30

iii. Présenta on des résultats de l’idéathon : mardi 4 avril à 14h00

iv. No fica on des lauréats : mardi 4 avril à 15h00

v. Inscrip on à l’Hackathon du 4 au 25 avril

vi. Hackathon : du 28 avril 17h00 au 29 avril 17h00 en présen el, salle Bulle de l’UPPA

vii. Dépôt des projets le 29 avril à 17h00

viii. Délibéra on du jury : 2 mai à14h00

ix. Présenta on des résultats le 8 mai à 14h00

x. Remise des prix le 31 mai.

10. Accompagnement, récompenses et prix
1ère phase du challenge : Idéathon

2nd phase du challenge : Hackathon

Remise des prix le 31 mai 2023

 1er prix : 200€ pour chaque membre de l’équipe
 2ème prix : 150€ pour chaque membre de l’équipe
 3ème prix : 100€ pour chaque membre de l’équipe.

La publica on des résultats aura lieu le mardi 2 mai 2023.

Les lauréats recevront un dossier à compléter en vue du versement des sommes a ribuées.
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Les projets récompensés feront l’objet d’une communica on et une diffusion grand public.

11. Le traitement des données à caractère personnel
Le traitement des données à caractère personnelle est réalisé conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978
telle que modifiée par le Règlement Général sur la Protec on des Données du 27 avril 2016. Le responsable de
traitement pour l’université de Pau et des pays de l’Adour est Monsieur le Président de l’université.
Les données à caractère personnel pour l’inscrip on au défi  sont la civilité,  le nom, le prénom, la date de
naissance,  le  numéro  de  téléphone  mobile,  l’adresse  mail,  la  forma on  suivie  l’UPPA  et  le,  campus.  Le
document rela f au droit à l’image devra être renseigné. 
Les données collectées sont des nées au jury et bureau UNITA, la durée de conserva on est de 1 an à compter
de l’ouverture des inscrip ons 

12. Accepta on du règlement
La par cipa on à ce concours implique une accepta on en ère et sans réserve du présent règlement et de ses
éventuels avenants, formant la Loi contractuelle entre les par es. Le non-respect des termes de ce règlement
entraînera la disqualifica on du candidat. 
En cas de force majeure, le président de l’université se réserve le droit de reporter, d’écourter, de proroger ou
d’annuler ce concours, sans que sa responsabilité puisse être engagée. Ce e disposi on inclut le défaut de
financement  de l’évènement et/ou le nombre insuffisant  de par cipants.  Les  candidats  s’interdisent  toute
réclama on ou demande de dédommagement à ce sujet. Ce règlement est consultable sur le site internet de
l’université  à  l’adresse  suivante  : h ps://organisa on.univ-pau.fr/fr/grands-projets/unita/green-mobili es-
challenge.html

13. Li ge
Le règlement est régi par la loi française. En cas de contesta on, les par es s’efforceront de régler leur li ge à
l’amiable.
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